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ARTICLE 73

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ article 1* de laloi de programme pour |’ outre-mer (LOPOM) du 21 juillet 2003 met en
place, pour une durée de quinze années, un mécanisme d’ exonérations de cotisations sociales
permettant de favoriser I’'emploi et le développement économique des départements et des
territoires d’ outre-mer.

L’article 73 du projet de loi de finances pour 2006 vient réduire considérablement le
champ de ces exonérations, remettant ainsi en cause I’ engagement pris par |’ Etat dans la LOPOM
deux ans auparavant, au moment méme ou le chdmage repart malheureusement a la hausse dans les
DOM-TOM (+ 1,6% en Guadeloupe et + 1,9% en Martinique au mois d’ ao(t par exemple).

Il convient de noter également gqu'en limitant les exonérations de charges sociales aux
emplois les moins remunérés, cet article vient contrecarrer les efforts de qualification de la main
d'oeuvre poursuivis depuis plusieurs années.
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